
1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC AD AE

Id_Requête Estce_Verouillé
r_Id_Requérant

_Représentant

r_Id_Type

Requéran

t

r_TypeRequérant
r_TypeRequérant

_Autre

Estce_Citoyen

Représenté

c_Id_Requérant

_Citoyen

c_Id_Type

Requérant
c_TypeRequérant

c_TypeRequérant

_Autre

Id_TypeCommunication

_ContacterCommissaire
TypeCommunication

Date_Réception

OQLF

Date_Réception

Commissaire

Date_Accusé

Reception

Date_DébutTr

aitement

Respect_Délai

AccuséRécepti

on

Estce_Demande

MêmeRequête

Matricule_

Original

Id_Direction

Générale

Sigle_Direction

Générale

Id_Direction

Service

Sigle_Direction

Visée
Id_Gestionnaire1 Id_Gestionnaire2

Id_Type

Requête
TypeRequête

Id_Sujet

Requête
SujetRequête Description_Requête

2018010810000

7

VRAI FAUX 872 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2018-01-08 2018-01-08 2018-01-08 2018-01-08 VRAI FAUX 4 DGSL 25 DTT 21 42 5 Plainte sur la 

qualité des services

8 Qualité d’un produit 

(GDT, BDL, site 

Web, formulaire, 

dépliants)

Bonjour,

J'aimerais vous inviter à examiner les termes suggérés dans cette fiche dans le contexte moderne. Ainsi, il serait judicieux d'éliminer un synonyme préjudiciable.

Merci

http://www.granddictionnaire.com/ficheOqlf.aspx?Id_Fiche=17487469

2018041010000

1

FAUX FAUX 910 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2018-04-10 2018-04-10 2018-04-10 2018-04-10 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 35 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

9 Qualité de la 

réponse, de 

l’information fournie

Bonjour, En 2016 j'ai déposé une plainte à propos de l'entreprise dont je n'ai eu aucune nouvelle. J'ai téléphoné en 2017 pour apprendre que le ''problème était réglé '' alors qu'il ne l'était pas. On m'alors invité a refaire la 

plainte, ce que j'ai fait. J'ai reçu accusé réception le 6 juillet 2017 (votre référence ). Huit mois plus tard, je n'ai aucune nouvelle de la Direction de la Protection de la Langue française.

je vous remercie

2020112010000

1

FAUX FAUX 1123 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2020-11-20 2020-11-20 2020-11-20 2020-11-20 VRAI FAUX 70 SGDSG 73 DTI3 78 80 5 Plainte sur la 

qualité des services

8 Qualité d’un produit 

(GDT, BDL, site 

Web, formulaire, 

dépliants)

Bonjour. Le 20 novembre 2020, tôt le matin, il m'est impossible d'avoir accès au Grand Dictionnaire terminologique. Message d'erreur : ERR_TOO_MANY_REDIRECTS. J'ai effacé tous les cookies, comme indiqué, sans résultat. Merci.

[contacts] Aucune autre.[/contacts]

2018050210000

2

FAUX FAUX 912 2 Candidat aux 

ordres 

professionnels

5 Formulaire en ligne 2018-04-19 2018-04-19 2018-04-19 2018-04-19 VRAI FAUX 4 DGSL 51 SEFOP2 60 43 5 Plainte sur la 

qualité des services

9 Qualité de la 

réponse, de 

l’information fournie

Mme Du Perron, Commissaire à la Qualité des Services de l'Office québécois de la langue française,

Je vous écris pour partager la situation présente de , originaire de , vivant présentement  m'a accordé la permission de vous 

contacter en son nom.

 a pour objectif d'obtenir un permis temporaire de  émis par  À la suite d'une demande de permis récente auprès de l'Ordre,  a été informée par l'Ordre  

 

 

 

 demande donc à l'Office québécois de la langue française qu'elle soit considérée comme 'personne venant de l'extérieur', tenant en compte  mentionnées 

ci-haut. Cette considération lui permettrait donc d'avoir accès un permis temporaire de et de contribuer à la société québécoise en tant que

Sans le permis temporaire, ne pourrait pas œuvrer dans son métier, puisque la  est une pratique réservée. 

 

Mme Du Perron, je vous remercie de considérer la situation de  et j'espère que vous et l'Office pourriez être favorable à sa demande.

N'hésitez pas de me contacter par courriel ou par téléphone pour toute information ou question supplémentaire.

Je vous prie d'agréer, Mme Du Perron, mes respectueuses salutations.

[contacts] Marie-Claude Du Perron, Commissaire à la Qualité des Services de l'Office québécois de la langue française[/contacts]

2018050910000

1

FAUX FAUX 919 13 Membre d’un 

comité de 

francisation

4 Télécopie 2018-04-23 2018-04-25 2018-04-25 2018-04-25 VRAI FAUX 35 DGREA 59 SFEGM2 35 63 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

 -Réception d'une lettre provenant de trois membres du comité de francisation, représentants le syndicat   

La lettre mentionne leur insatisfaction concernant une communication avec  qui serait restée sans réponse. Ils déplorent aussi le fait de ne plus avoir de conseiller attitré à leur milieu de travail comme avant.

2018062710000

2

FAUX FAUX 946 10 Organisme de 

défense d’une 

communauté 

culturelle

5 Formulaire en ligne 2018-06-13 2018-06-13 2018-06-13 2018-06-13 VRAI FAUX 4 DGSL 51 SEFOP2 60 43 5 Plainte sur la 

qualité des services

2 Délai d’attente pour 

un rendez-vous

Je voudrais parler à un représentant d'un manque de capacité à un deuxième avis sur mon examen écrit en français a L'OQLF

2018062710000

3

FAUX FAUX 947 2 Candidat aux 

ordres 

professionnels

5 Formulaire en ligne 2018-06-15 2018-06-15 2018-06-15 2018-06-15 VRAI FAUX 4 DGSL 51 SEFOP2 60 43 5 Plainte sur la 

qualité des services

9 Qualité de la 

réponse, de 

l’information fournie

Bonjour, Hier matin (le jeudi 14 juin 2018), j'ai passé l'examen de connaissance du français dans le cadre de l’inscription à  l’Ordre  Une situation qui s'est produite à la salle d'examen m'a causé un problème. Des 

instructions incorrectes m'ont été données pendant l'examen par le personnel du bureau, et cela affectera mon résultat.

Au début de la partie d'expression écrite de l'examen, la personne en charge de l’examen était à côté de moi dans une position où je ne pouvais pas voir les feuilles qu'elle affichait pour expliquer où écrire et où ne pas écrire (j'étais assis à la 

première rangée de la classe). J'ai entendu qu'elle disait qu'une feuille est le brouillon et l'autre est la feuille d'examen. Parce que je ne pouvais pas voir les papiers, j'ai levé la main, et je lui ai montré les deux feuilles sur mon bureau et 

demandé lequel était le brouillon et lequel le papier d’examen. Elle a pointé vers l'un d'entre eux et a dit que c'était le papier d'examen sur lequel je devrais écrire pour que mon écriture soit corrigée, et j'ai alors commencé à écrire sur 

exactement le même côté du papier ce qu'elle a pointé et a confirmé que c'est la feuille d'examen. J'ai fini d'écrire environ 10 minutes avant la fin. Environ 4 minutes avant la fin, quand j’étais en train de relire mon écriture, elle est venue me 

voir et m'a dit « vous aviez écrit votre écriture sur le brouillon, et cela ne va pas être corrigée ». Puis elle a dit que la feuille d'examen est juste l'autre côté du papier et non le côté sur lequel j'avais écrit. « Mais je vous ai montré ce côté et vous 

avez confirmé que celui-ci est le papier d'examen et vous n'avez pas dit que je devrais écrire dans l’autre côté pour être corrigé. » j'ai dit. Ensuite, elle m'a donné un autre papier et m'a dit de tout reproduire sur celui-ci ! En 4 minutes, j'ai réussi 

à copier-coller juste quelques lignes de mon écriture dans la nouvelle page, alors que mon texte complet est à l'autre côté de la première feuille. Soyons honnêtes, personne ne peut copier-coller 20-21 lignes d'écriture à la main en 4 minutes.   

Après l'examen, j'ai attendu pour rencontrer le chef du service. Je l'ai rencontrée et lui ai expliqué la situation. Elle a même apporté ma feuille d'examen à son bureau et a regardé mon écriture complète sur le papier. Elle a dit qu'elle comprend 

que la situation est décevante pour moi, et c'est dommage, mais elles ne peuvent pas corriger l'écriture complète, car elle est écrite à l'autre côté de la feuille. Je lui ai expliqué que ce qui s'est passé n'est pas ma faute, parce que j'ai été induit 

en erreur par les mauvaises directives qui m'ont été données pendant l’examen. Ensuite, elle a dit qu'elle ne pouvait rien faire à cet égard, parce que c'est contre la règle. Sa réponse n'était pas raisonnable pour moi. Puis, elle a dit qu'elle a 

une autre réunion et elle ne peut plus me parler, et elle m'a guidé à l'extérieur de son bureau. 

Si elles ne corrigent pas ma rédaction complète, je trouve que ce n'est pas juste. J'ai été induit en erreur pendant la session d'examen. Puisque le but de cet examen est d'évaluer notre connaissance du français, je demande sincèrement à 

l'Office de corriger mon écriture complète. J'apprécierais que vous évaluiez mon cas considérant tout ce qui s'est passé. J'ai déjà écrit le texte complet à l'autre côté du papier (parce que c'était la façon dont cela m'a été confirmé pendant 

l'examen), et je veux qu'il soit corrigé dans sa forme complète pour évaluer mes compétences linguistiques.   

En attente de votre réponse, veuillez agréer mes plus sincères salutations.

-

 

Tél:

Courriel:

[contacts] Mme L'Espérance, Commissaire à la qualité des services[/contacts]

2018062710000

6

FAUX FAUX 951 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2018-05-29 2018-05-30 2018-05-30 2018-05-30 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 35 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

7 Plainte au sujet de 

la Charte

Après plus de trois ans et plusieurs plaintes, le commerce «  » situé au , affiche encore une vitrine unilingue anglophone. « » situé au  

Incapable de prononcer un seul mot de français en plus de 3 ans! Vous avez reçu plusieurs plaintes concernant ce dossier... mais toujours rien. C'est à partir de quand, au bout de combien d'année peut-on considérer 

que l'office ne fait pas son travail? Faire croire qu'en condamnant 7 ou 8 compagnies à numéros par année fait de vous des gardiens de la langue compétant relève d'une blague presque injurieuse. Je considère que j'ai autre chose à faire que 

de porter plainte dans le vide à tout bout de champs. Plusieurs commerces du Plateau affichent en anglais depuis des années, je vous ai envoyé des dizaines de plaintes avec photos et c'est toujours sans résultat. J'ai gardé les dizaines 

d'accusés de réceptions que vous m'avez fait parvenir. Ça fait un beau dossier pour démontrer qu'à quelque part, on ne fait pas le travail pour lequel on est payé. Je désire porter plainte non pas contre les anglos délinquants qui envahissent 

nos quartiers depuis 5 ans, avec lesquels vous faites preuve d'un laxisme sans nom, mais contre l'Office qui n'arrive pas à faire respecter la loi et ainsi protéger la population. Déçu et excédé par votre inaction. J'ai été naïf de penser que vous 

étiez de bonne foi. Je n'ai plus aucune confiance en vous et j'ai l'intention de me plaindre selon un processus sérieux.  citoyen payeur de taxes

2018072710000

6

FAUX FAUX 963 11 Organisme (autre 

que les deux 

précédents)

2 Téléphone 2018-07-10 2018-07-10 2018-07-10 2018-07-10 VRAI FAUX 4 DGSL 25 DTT 60 42 5 Plainte sur la 

qualité des services

8 Qualité d’un produit 

(GDT, BDL, site 

Web, formulaire, 

dépliants)

Questionnement entourant les consultations terminolinguistiques tarifées

2019011810000

2

FAUX FAUX 990 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2019-01-16 2019-01-16 2019-01-16 2019-01-18 VRAI FAUX 4 DGSL 51 SEFOP2 60 43 5 Plainte sur la 

qualité des services

11 Qualité du 

traitement (travail 

réalisé par le 

personnel de 

l’Office, lettre non 

signée, fautes 

d’orthographe)

Bonjour,

Je ne suis pas d’accord avec la correction de l’examen écrit fait le 7 décembre 2018. Je voudrais d’ailleurs contester le résultat de la révision fait le 7 janvier 2019

.

J’avais un rendez-vous le 11 janvier 2019 pour consulter mon examen et voir les erreurs, mais j’ai trouvé que les corrections sont plutôt subjectives. La syntaxe a été changée, malgré il n’y avait aucune erreur grammaticale. Par ailleurs, le 

vocabulaire utilisé a été modifié et remplacé par des synonymes ou des mots qui changent le sens de la production écrite.

Depuis mon arrivée au Québec,

Veuillez procéder ma demande de réévaluation de mon examen écrit.

Réservez mes remerciements.

N/Réf. : 
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2019032610000

1

FAUX FAUX 995 2 Candidat aux 

ordres 

professionnels

5 Formulaire en ligne 2019-03-14 2019-03-15 2019-03-15 2019-03-15 VRAI FAUX 4 DGSL 51 SEFOP2 60 43 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

Objet: Nouvel examen

Dossier 

À qui de droit,

Je fais une plainte concernant concernant la transition de l'ancien examen au nouvel examen de français.

Je n'ai reçu aucune lettre ou courriel m'informant du changement d'examen excepté trois semaines avant mon examen. Cela ne m'a aucunement donné la chance d'étudier et me préparer pour le nouvel examen.

Jusqu'à date j'ai déjà passé trois des quatres parties de l'ancien examen. Il ne me reste qu'une partie à passer, c'est la partie écrite. Vous ne m'avez pas communiqué qu'il y aurait une transition à un nouvel examen. Votre site dit: "Les 

candidats qui sont admissibles à ce nouvel examen ont reçu une lettre les informant du nouveau processus." Je n'ai jamais reçu cette lettre et donc je n'ai pas eu l'opportunité de me préparer pour ce nouvel examen.

Je sais que l'ancien examen est toujours actif pour d'autres ordres comme l'ordre  Je fais partie de l'ordre  .

À cause de la désinformation de votre part à me communiquer la transition à ce nouvel examen je vous demande de s'il vous plait de me donner un rendez-vous pour l'examen écrit de l'ancien examen de l'OQLF.

Merci de l'attention que vous portez à ma plainte.

2019032910000

7

FAUX FAUX 1003 12 Ministère ou 

organisme de 

l’Administration

2 Téléphone 2019-03-26 2019-03-26 2019-03-26 2019-03-26 VRAI FAUX 35 DGREA 38 SRAFER 75 73 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

 interpelle  en raison des difficultés qu'elle rencontre avec . Elle 

évoque avoir eu de grandes difficultés à la joindre par téléphone vers la fin de 2018 et avoir ni retour ni commentaires de la part de  depuis environ un mois,

2019032910000

8

FAUX FAUX 1004 12 Ministère ou 

organisme de 

l’Administration

2 Téléphone 2019-02-04 2019-02-04 2019-02-04 2019-02-04 VRAI FAUX 35 DGREA 38 SRAFER 75 73 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

 interpelle la directrice générale de la direction des services linguistiques  en raison des difficultés qu'elle rencontre avec

 Elle évoque avoir des retours de la part de  et que cela pouvait être très long avant d'avoir des suivis.

2019041510000

1

FAUX FAUX 1005 11 Organisme (autre 

que les deux 

précédents)

1 Courriel 2019-04-01 2019-04-01 2019-04-01 2019-04-01 VRAI FAUX 4 DGSL 25 DTT 60 42 5 Plainte sur la 

qualité des services

8 Qualité d’un produit 

(GDT, BDL, site 

Web, formulaire, 

dépliants)

La présidente signifie, dans une lettre adressée à la commissaire à la qualité des services et transmise par courriel,  son désaccord avec le contnu de certaines fiches du GDT en lien avec les orientations sexuelles et 

les  identités de genre. Elle interpelle dans cette même lettre Mme Nathalie Roy, ministre de la Culture et des Communications, Mme Isabelle Charest, ministre responsable de la condition féminine, Mme Ginette Galarneau, PDG de l'Office, 

Mme Marie-Claude l'Homme, présidente du comité d'officiailisation linguistique et Mme Johanne Maltais, terminologue.

2019050310000

1

FAUX FAUX 1008 3 Citoyen 2 Téléphone 2019-04-29 2019-05-01 2019-05-01 2019-05-01 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

12 Relation personnel-

clientèle

Le citoyen a déposé une plainte qui visait la langue des résidents et du personnel d'entretien de l'immeuble où il habite et la présence d'une affiche "Wet paint" sur les lieux durant une journée.  Un employé de la direction concernée l'a 

contacté pour l' informer que la plainte n'était pas recevable. Le citoyen comprend la question de non recevabilité, mais déplore l'attitude de l'employé qui lui donnait des explications. Il précise que la discussion et les arguments de l'employé 

lui ont fait sentir qu'il portait plainte pour "des peccadilles" et qu'il n'aurait pas du, et qu'il a eu l'impression que l'employé n'attachait pas d'importance au français.

2020092610000

2

FAUX FAUX 1070 20 Protecteur du 

citoyen

1 Courriel 2020-08-31 2020-08-31 2020-09-02 2020-09-02 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

 demande des informations dans le dossier de . Il s'agit d'un citoyen qui s'est plaint au Protecteur du citoyen de ne pas avoir obtenu d'accuser-réception à la suite d'une plainte déposée 

à l'Office. désire savoit si l'Office a reçu une plainte de ce citoyen et si un accusé-réception lui a été envoyé.

2019083010000

1

FAUX FAUX 1013 5 Entreprise de 

moins de 50 

employés

2 Téléphone 2019-08-16 2019-08-23 2019-08-23 2019-08-23 VRAI FAUX 55 SGDSGRP 66 DPF2 68 69 5 Plainte sur la 

qualité des services

12 Relation personnel-

clientèle

Premier appel (16 août 2019) :

 souhaite se plaindre de  auprès de son supérieur pour un manque de professionnalisme. Il dit qu'elle refuse de lui faire parvenir son chèque de subvention, approuvé et déjà envoyé à l'ancienne adresse de son 

bureau, puis retenu par l'Office sans raison valable. 

Après discussion avec  M. Passalacqua et Mme Bouvier (DP), le chèque a été retenu à la suite du non-respect de l'entente de subvention, qui prévoyait l’élaboration de vidéos montrant des personnes immigrantes parler en français. Une 

rencontre est prévue avec le 29 août aux bureaux de l’Office en présence de monsieur Passalacqua et de pour résoudre la situation.  

Deuxième appel (29 août 2019) : 

rappelle la commissaire pour signifier son insatisfaction à l’égard de la rencontre qui a eu lieu la même journée, il souhaite aussi porter plainte auprès de la commissaire concernant le processus suivi lors du traitement de 

son dossier de subvention par la direction des partenariats de l’Office et obtenir l’adresse courriel de monsieur Passalacqua afin de l’inclure dans ses futures correspondances avec l’Office. Ainsi,  exige la réception du 

chèque initialement approuvé dans les dix jours qui suivent sous peine de poursuites judiciaires, il menace également de contacter les médias.

2019092510000

2

FAUX FAUX 1015 2 Candidat aux 

ordres 

professionnels

5 Formulaire en ligne 2019-09-10 2019-09-10 2019-09-10 2019-09-10 VRAI FAUX 4 DGSL 51 SEFOP2 60 43 5 Plainte sur la 

qualité des services

4 Erreur 

administrative

Une erreur administrative a été commise sur l’adresse courriel d’une candidate à l’examen de français qui demandait une accommodation pour la passation de cet examen. 

En effet, son adresse courriel a été saisie au lieu . Cependant, aucun message d'erreur n'a été reçu lors de l'envoi des documents d’accommodation. 

Ayant rien reçu après six semaine, la candidate porte plainte directement auprès de la commissaire à la qualité des services sans pour autant contacter le SEFOP. 

Voici le contenu de sa plainte : 

Hello, I submitted my request for a test date 6 weeks ago and I have not heard back. I need to write the french exam for  I also require accomodations. Bonjour, j'ai envoyé mon demand 

pour l'examen le mois dernier (il y a 6 semaines) mais je n'ai pas reçu aucun response. Je dois completer l'examen de français pour . J'ai audsi besoin des accomodations. 

Merci, 

2019092510000

3

FAUX FAUX 1016 2 Candidat aux 

ordres 

professionnels

5 Formulaire en ligne 2019-09-19 2019-09-19 2019-09-19 2019-09-19 VRAI FAUX 4 DGSL 51 SEFOP2 60 43 5 Plainte sur la 

qualité des services

4 Erreur 

administrative

Bonjour, 

I received a letter from the  regarding the renew of my permit in the context of my attendance to the French exam. 

It seems that the hasn't received any letter from l'Office de langue française regarding my attendance to the exam on January 28, 2018. This has caused a problem with renewal of my permit. 

I appreciate it if you help me with resolving this issue.

Best,

2019101810000

1

FAUX FAUX 143 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2019-10-11 2019-10-11 2019-10-11 2019-10-11 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

J'ai soumis récemment une plainte concernant la qualité du service en vertu de la disposition 5.4 de la Politique de traitement des plaintes (communication au plaignant dans les 20 jours ouvrables) en rapport avec une plainte que j'ai déposée 

le 7 août à l'OQLF sous l'article 7 de la Charte. Voici une copie de ma plainte sous l'article 7 de la Charte, au cas où cela puisse être utile à qui de droit: 

L'art 7 de la Charte (Chap III) stipule que "Le français est la langue de la législation et de la justice au Québec". Attention, nuance: l'art 7 dit *AU* Québec et non *DU* Québec. Or le par 2° du même art 7 de la Charte incorpore la Loi 

constitutionnelle de 1867 par un renvoi à son article 133, qui n’existe officiellement qu’en anglais seulement. Pour que l’on puisse lire intégralement la Charte jusqu’au bout en français, de manière formelle et officielle, avec cette incorporation 

de la L.C. 1867, il faut alors franciser (adopter une version française de) la L.C. 1867. Même si l’Assemblée nationale et le Gouvernement rejettent unanimement et ne reconnaissent aucunement la légitimité de l’art 55 de la L.C. 1982 (le 

fameux « rapatriement de la Constitution »), la L.C. 1867 demeure bien établie en droit. Celle-là a dissout l’ancienne province du Canada ou Canada-Uni qui était constituée dans un but avoué d’assimilation, dans le sillon du Rapport Durham 

sur les Rébellions patriotes. La L.C. 1867 est le fondement constitutionnel du Québec que nous connaissons aujourd’hui. Rien n’empêche de procéder au Québec à une francisation parallèle ou séparée de la L.C. 1867 sous l’art 7 de la 

Charte plutôt que sous l’article 55 de la L.C. 1982, de manière à préserver intacts les revendications traditionnelles et le protêt officiel, le rejet ou refus du Québec de reconnaître la L.C. 1982. La L.C. 1867 n’est pas une « législation DU 

Québec » mais c’est une loi pleinement en vigueur « AU Québec » et qui s’applique AU Québec. C’est aussi une loi susceptible d’être amenée devant les tribunaux et la « justice AU Québec ». Pour ces raisons, le Québec a besoin d’une 

version officielle de la L.C. 1867 proclamée dans la langue officielle du Québec, en vertu de l’art 7 de la Charte. La situation actuelle étant donc une contravention des droits prévus par la Charte, je me plains pour que l’OQLF reconnaisse les 

faits, l'absence d’une version française officielle qui permettrait aux Québécois, Francophones et Francophiles de lire, de connaître et de pouvoir se servir, en français, de la loi et du droit applicable AU Québec, et recommande une mise en 

œuvre corrective conduisant à l'adoption d'une version française de la L.C. 1867, assortie d'une échéance ferme afin donner à ce vide linguistique et juridique la priorité réelle qui lui revient, sans laisser place à la continuation de la négligence 

et des reports générationnels à l’infini. 

[contacts] Je n'ai reçu aucune communication de l'OQLF à ce jour. J'ai essayé de demander un accusé de réception de ma plainte en utilisant le formulaire de plainte en ligne (sur Internet) mais je n'ai rien reçu.[/contacts]

2019101810000

2

FAUX FAUX 143 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2019-10-17 2019-10-17 2019-10-17 2019-10-17 VRAI FAUX 55 SGDSGRP 68 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

Bonjour, 

Selon la "Politique de traitement des plaintes" (5.4) que je cite du site Web de l'OQLF: "L'Office ouvre un dossier de plainte pour toutes les plaintes complètes qu'il reçoit et envoie une communication aux plaignantes et plaignants dans les 

vingt jours ouvrables suivant le dépôt de leur plainte." Source: https://www.oqlf.gouv.qc.ca/francisation/respect/documents/politique-traitement-plaintes.pdf

J'ai soumis une plainte sous l'article 7 de la Charte, le 7 août 2019 ou vers cette date (le 8 août?), et je n'ai pas reçu la moindre communication, pas même un accusé de réception, malgré mes tentatives pour demander au moins un accusé de 

réception qui me confirmerait que ma plainte a bien été reçue.

Une instance a été ouverte en Cour supérieure du Québec par d'autres personnes que moi - sans aucun lien avec moi (Serge Joyal et al c. Procureur général et al), ce qui fait qu'un accusé de réception de ma plainte devient très important 

pour moi. J'ai des décisions à prendre. Je me demande aussi ce que fera l'OQLF dans les circonstances. Va-t-elle intervenir en nom dans l'instance? Que va-t-il se passer? Je comprends qu'il s'agit de questions complexes qui peuvent 

prendre du temps à analyser, donc je suis tout à fait disposé à faire preuve de patience (les 20 jours ouvrables sont écoulés). Mais j'apprécierais recevoir au moins dès maintenant un accusé de réception, qui confirmerait ainsi mon statut de 

plaignant dont la plainte fut ouverte avant l'ouverture de l'instance devant le tribunal.

[contacts] Par la voie du formulaire en-ligne du site Web de l'OQLF, j'ai essayé (sans succès) de demander à recevoir au moins un accusé de réception indiquant la date de réception par l'OQLF de ma plainte, afin d'avoir une preuve de 

l'ouverture d'un dossier de plainte en août 2019, confirmant ainsi mon statut de plaignant. Je n'ai reçu aucune communication, donc je ne peux pas fourni le prénom, nom, fonction ou unité d'un(e) agent(e) de l'OQLF.[/contacts]
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2020012910000

1

FAUX FAUX 1034 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2020-01-26 2020-01-28 2020-01-28 2020-01-28 VRAI FAUX 75 DCOM4 83 5 Plainte sur la 

qualité des services

9 Qualité de la 

réponse, de 

l’information fournie

Bonjour,

Je veux vous faire part de mes commentaires sur vos services. Je vous écrivais il y a quelque temps pour de l'information ou dirais-je plutôt, du soutien, concernant une situation où l'on impose des cours d'anglais dans une formation au 

cégep. On m'a répondu que ce n'était pas de votre ressort. Très bien mais il se trouve que la Charte de la langue française contient certains articles sur la langue de travail auxquels vous auriez pu me référer et qui sont intéressants pour 

appuyer un argumentaire. Je trouve dommage que vous ne soyez pas plus, disons, vigilant ou concerné.

2020052210000

2

FAUX FAUX 1042 5 Entreprise de 

moins de 50 

employés

2 Téléphone 2020-05-06 2020-05-06 2020-05-06 2020-05-07 VRAI FAUX 70 SGDSG 74 DPF3 78 84 5 Plainte sur la 

qualité des services

11 Qualité du 

traitement (travail 

réalisé par le 

personnel de 

l’Office, lettre non 

signée, fautes 

d’orthographe)

Le citoyen est insatisfait de la façon dont s'est déroulé  le traitement de son projet financé dans le cadre du programme d'aide financière. Il évoque avoir encouru des frais supplémentaires en raison de la demande de l'Office de retirer le logo 

des capsules vidéo publiées et envisage faire une mise en demeure.

2020091010000

1

FAUX FAUX 1064 3 Citoyen 6 Requête transmise par un 

membre du personnel

2020-08-09 2020-08-10 2020-08-24 2020-08-24 FAUX FAUX 75 DCOM4 83 5 Plainte sur la 

qualité des services

11 Qualité du 

traitement (travail 

réalisé par le 

personnel de 

l’Office, lettre non 

signée, fautes 

d’orthographe)

Le citoyen a transmis par courriel aux renseignements généraux une plainte concernant une possible contravention à la Charte. Il est insatisfait de la réponse reçue, à savoir un courriel l'invitant à remplir le formulaire de plainte. Il estime que 

sa plainte est déjà déposée et qu'il n'a pas à remplir un formulaire.

2020092610000

1

FAUX FAUX 1069 20 Protecteur du 

citoyen

2 Téléphone 2020-08-05 2020-08-05 2020-08-07 2020-08-07 VRAI FAUX 4 DGSL 25 DTT 60 42 5 Plainte sur la 

qualité des services

11 Qualité du 

traitement (travail 

réalisé par le 

personnel de 

l’Office, lettre non 

signée, fautes 

d’orthographe)

Le  contacte la commissaire pour obtenir tous les documents au dossier de , numéro de dossier 

2020101910000

2

FAUX FAUX 1078 20 Protecteur du 

citoyen

2 Téléphone 2020-09-30 2020-09-30 2020-09-30 2020-09-30 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

13 Autre Un citoyen a dépose une plainte auprès de la Protectrice  du citoyen concernant deux dossiers de plainte déposés à l'Office. On nous demande de transmettre l'ensemble des documents au dossiers pour l'enquête.

2020102510000

2

FAUX FAUX 1093 3 Citoyen 2 Téléphone 2020-10-16 2020-10-19 2020-10-19 2020-10-19 VRAI FAUX 61 DRFM 53 RH 41 58 5 Plainte sur la 

qualité des services

12 Relation personnel-

clientèle

La citoyenne retournait un appel pour une prise de rendez-vous pour un poste à l'Office. Elle déplore que son interlocutrice lui ait parlé en roumain et son attitude générale lors de la conversation. La citoyenne en a fait part à l'employée. La 

citoyenne dit ne pas avoir apprécié que l'employée termine la conversation en lui souhaitant "Bonne chance dans la vie",

2020111910000

1

FAUX FAUX 1121 3 Citoyen 2 Téléphone 2020-11-17 2020-11-18 2020-11-18 2020-11-18 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

11 Qualité du 

traitement (travail 

réalisé par le 

personnel de 

l’Office, lettre non 

signée, fautes 

d’orthographe)

La citoyenne a vu un inspecteur qui prennait des photos à la clinique de médecine familiale . Elle lui a demandé de prendre les photos à l'extérieur des heures d'ouverture pour éviter de photographier les patients. Elle lui a dit 

que c'était une honte d'agir ainsi. L'inspecteur aurait levé le ton et l'aurait poursuivi dans le stationnement. Il l'aurait aussi menacé en lui disant qu'il n'en avait pas fini avec elle. La citoyenne s'est réfugiée dans un taxi et à faire un rapport à la 

police. Elle veut connaître ses droits.

2020120110000

2

FAUX FAUX 1126 3 Citoyen 2 Téléphone 2020-11-24 2020-11-24 2020-11-24 2020-11-30 VRAI FAUX 75 DCOM4 83 5 Plainte sur la 

qualité des services

1 Accès aux services Le citoyen a appelé aux numéros 514 873-6565 et 1 888 873-6202 le mardi 24 novembre vers 15h. Il a laissé sonner pendant une dizaine de minutes. Il n'y a eu aucun réponse et aucune boîte vocale. Il se questionne à savoir si c'est un 

problème technique ou une question de qualité des services. Il souhaite qu'un suivi soit fait.

2020120110000

3

FAUX FAUX 1127 3 Citoyen 2 Téléphone 2020-11-27 2020-11-27 2020-11-27 2020-11-30 VRAI FAUX 75 DCOM4 83 5 Plainte sur la 

qualité des services

9 Qualité de la 

réponse, de 

l’information fournie

Le citoyen a appelé les renseignements généraux pour faire un suivi concernant la plainte qu'il avait déposée au mois d'août 2020. Il souhaitait comprendre le processus, les délais d'assignation, son implication, etc. Il a demandé de parler au 

service de traitement des plaintes et l'employé lui a dit que la direction ne prenait pas les appels. 

Le citoyen comprend qu'il ne peut pas obtenir de l'information directement sur le traitement de sa plainte. Il souhaite avoir des informations générales et donc, il trouve que l'information transmis par l'employé ne répond pas à sa demande,

Le citoyen a demandé de parler au supérieur de l'employé et celui-ci lui a répondu qu'il n'avait pas de supérieur. Le citoyen mentionne qu'il sait que c'est un mensonge.Le citoyen souhaite être guidé relativement au processus de traitement 

des plaintes.

2020120110000

4

FAUX FAUX 1128 3 Citoyen 2 Téléphone 2020-11-30 2020-12-01 2020-12-01 2020-12-01 VRAI FAUX 75 DCOM4 83 5 Plainte sur la 

qualité des services

9 Qualité de la 

réponse, de 

l’information fournie

Le citoyen a appelé les renseignements généraux pour comprendre les règles sur l'utilisation du panneau arrêt stop. aurait répondu que c'est une signalisation internationale utilisée partout. Le citoyen n'est toutefois pas d'accord 

et explique au préposé que c'est faux. Selon le citoyen,  se serait mêlé dans ses explications et le citoyen trouve cette situation innacceptable. Il souhaite que la situation soit corrigée.

2021021710000

1

FAUX FAUX 1143 2 Candidat aux 

ordres 

professionnels

6 Requête transmise par un 

membre du personnel

2021-01-22 2021-02-17 2021-02-17 2021-02-17 VRAI FAUX 4 DGSL 51 SEFOP2 60 43 5 Plainte sur la 

qualité des services

11 Qualité du 

traitement (travail 

réalisé par le 

personnel de 

l’Office, lettre non 

signée, fautes 

d’orthographe)

J'ai essayé OQLF 3 fois et j'ai échoué à chaque fois

Je car cet examen ne peut pas évaluer correctement le niveau de mon français

1- l'examen n'est pas du tout équitable pour chaque individu car la question doit être décrite par la personne qui passe l'examen et elle peut fournir les informations d'une manière qui prête à confusion

2- ils disent que la conception de l'examen est basée sur la nature de mon éducation, je suis , j'ai passé cet examen trois fois et je n'ai jamais eu de questions ou de discussions liées  les questions sont principalement 

liées à l'environnement, aux animaux et à la gestion!

3- l'examen est en groupe, donc si quelqu'un a un faible niveau de français, il affectera le résultat du reste des participants car ils peuvent à peine répondre aux questions liées à la section qu'il décrit 

4- l'examen ne nous aide pas à améliorer le niveau de notre français, le concept de l'examen est de nous décevoir, il ne nous montre pas notre faiblesse

J'ai vraiment aimé apprendre le français et le parler mais avec cette pression je préfère continuer à parler anglais et ne pas essayer à nouveau. en tant que Canadien résidant au québec et payant des impôts, je sauf pour voir une réponse à 

ma plainte alors j'ai hâte de parler avec un responsable de l'OQLF

mon numéro:

Merci

2021021910000

1

FAUX FAUX 1144 20 Protecteur du 

citoyen

1 Courriel 2021-02-17 2021-02-17 2021-02-17 2021-02-18 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

a contacté la commissaire à la qualité des services concernant une plainte déposée par  Il aurait déposé une plainte à l'Office pour une possible dérogation à la Charte le 25 février 2020 et il n'a eu aucun retour.

2021021910000

2

FAUX FAUX 1055 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2021-02-19 2021-02-19 2021-02-19 2021-02-19 VRAI FAUX 75 DCOM4 83 5 Plainte sur la 

qualité des services

9 Qualité de la 

réponse, de 

l’information fournie

À qui de droit.

Il y a quelques jours j'ai écris à votre service les questions suivantes, car j'aide plaintes déjà  et ce bénévolement.  Aussi mon temps est précieux et j'ai pas envi de faire des plaintes inutilement, tant pour vous que pour moi.  C'est pour cela 

que je voulais confirmer les points concernant mes 2 questions. 

 

Bref,  m'a répondu n'importe quoi.  J'ai réitéré ma demande une 2ièm fois et il ne ma pas répondu. Ce type me fait perdre mon temps avec sa réponse nulle!  Je n'ai aucune confiance en ce type au point de remettre en question ma 

participation avec l'OQLF.

De plus, j'ai demandé ce matin à parler à un membre du la direction  pour des raisons personnelles et l'homme qui a répondu à refusé de transférer mon appel, car je voulais  déposer une plainte à cet effet.

JE CRAINT QUE CE MESSAGE SOIT SUPPRIMÉ SI C'EST LUI QUI L'OUVRE!

Réponse de l'OQLF:

 - 2021-02-18 10:02

Bonjour , 

Vous pouvez porter plainte en remplissant le formulaire suivant: 

https://www.oqlf.gouv.qc.ca/francisation/respect/index.html  

Merci de votre intérêt pour la langue française. 

Meilleures salutations,

 

Renseignements généraux

Direction des communications

Pour répondre, veuillez utiliser ce courriel.



36

37

38

39

40

41

42

43

A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC AD AE

2021030110000

1

FAUX FAUX 1145 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2021-02-26 2021-02-26 2021-02-26 2021-02-26 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

Le 2 novembre 2020, je déposais une plainte complète et détaillée par Internet contre l'entreprise suivante, MAIS je n'ai jamais reçu en retour la moindre communication, PAS MÊME UN ACCUSÉ DE RÉCEPTION avec votre numéro de 

référence. 

Cette entreprise est 

Le 13 novembre 2020, je déposais deux plaintes complètes et détaillées par Internet contre l'entreprise suivante, MAIS je n'ai jamais reçu en retour la moindre communication, PAS MÊME UN ACCUSÉ DE RÉCEPTION avec votre numéro de 

référence. Cette entreprise est .

[contacts] Aucune personne, puisque je n'ai même pas votre numéro de référence.[/contacts]

2021030210000

1

FAUX FAUX 1146 14 Municipalité 2 Téléphone 2021-03-01 2021-03-01 2021-03-01 2021-03-01 VRAI FAUX 2 CT 59 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

avait fait une demande pour la création d'un nom de rue (rue Audet) en décembre 2020 ou janvier 2021. Il a reçu un accusé de réception, mais aucun suivi concernant le dossier. Il souhaite savoir ce qu'il en est.

2021031910000

1

FAUX FAUX 1148 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2021-03-18 2021-03-18 2021-03-18 2021-03-19 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

1 Accès aux services Le formulaire de transmission des plaintes me semble inutilement compliqué. Il est extrêmement restrictif et décourage les plaignants de bonne foi qui n'ont pas l'habitude de ce genre d'interaction informatisée. Je viens de transmettre une 

plainte. Il m'a fallu six essais pour transmettre et j'ai l'habitude de travailler avec cet outil. J'espère qu'il ne s'agit pas d'un moyen de réduire le nombre de plaintes. J'avoue que j'ai souvent laissé tomber.

2021032410000

1

FAUX FAUX 1150 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2021-03-24 2021-03-24 2021-03-24 2021-03-25 VRAI FAUX 75 DCOM4 83 5 Plainte sur la 

qualité des services

12 Relation personnel-

clientèle

Bonjour, J’aimerais vous signaler une insatisfaction en rapport à votre service reçu ce matin vers 8 h 35-40. En appelant à votre numéro d’informations générales, après avoir parlé à la réceptionniste, très gentille, je suis tombée sur 

qui n’avait pas l’air d’avoir le goût de parler à la clientèle. J’avais beaucoup de misère à le comprendre, tant dans son ton que dans sa prononciation. Comme si il était complètement blasé de son travail et que je le dérangeais. De 

plus, à ma question : « j’aimerais savoir quand vous allez vous prononcer sur une nouvelle réglementation sur l’écriture épicène », il m’a simplement répondu, sans aucune recherche, comme pour se débarrasser de moi : « je ne peux pas 

vous répondre et rien vous garantir, car nous sommes en pandémie et tout a été retardé »… PARDON???... Belle façon de ne rien répondre… tout mettre sur le dos de la pandémie… Je lui ai demandé de parler à un supérieur. Il m’a dit qu’il n’y 

avait pas de supérieur… Il a par la suite consenti à prendre mon nom et mon numéro de téléphone pour donner suite à ma question… Son nom est … si j’ai bien compris… car comme je vous le dis, je ne comprenais pas… et ce 

n’est nullement la qualité de mon téléphone qui est en cause… Ça prend un peu de dynamisme, d’accueil, de « bonjour! »… un minimum de joie dans la voix lorsque l’on fait ce métier là… Nous avons à cœur de soutenir la langue française dans 

notre entreprise, et nous avons parfois besoin de votre aide… Aidez-nous à vous aider… Merci.  

2021042210000

3

FAUX FAUX 1154 3 Citoyen 1 Courriel 2021-04-22 2021-04-22 2021-04-22 2021-04-22 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

Bonjour, 

veut porter plainte sur la qualité des services, en raison du délai de traitement de sa plainte numéro qui ‘il trouve trop long. Le téléphone pour le joindre est le 

2021050510000

1

FAUX FAUX 1155 3 Citoyen 2 Téléphone 2021-05-05 2021-05-05 2021-05-05 2021-05-06 VRAI FAUX 75 DCOM4 83 5 Plainte sur la 

qualité des services

9 Qualité de la 

réponse, de 

l’information fournie

 a téléphoné à 13 h 38 pour se plaindre de la réponse de notre  M.  concernant ses questions sur les plaintes. Selon lui, M.  n’aurait pas compris son questionnement, lui aurait 

envoyé un formulaire de plainte. Il a demandé à parler à son supérieur. Vous pouvez contacter .

2021051010000

1

FAUX FAUX 1156 3 Citoyen 5 Formulaire en ligne 2021-05-10 2021-05-10 2021-05-10 2021-05-10 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

J'ai déposé une plainte à l'OQLF mais lorsque je rappelle pour faire un suivi on ne retrace pas ma plainte. Ma plainte est urgente car il s'agit d'un dossier judiciaire et il y a un délai de prescription.

2021051710000

1

FAUX FAUX 1157 3 Citoyen 6 Requête transmise par un 

membre du personnel

2021-05-12 2021-05-14 2021-05-14 2021-05-14 VRAI FAUX 35 DGREA 39 DPLF 75 61 5 Plainte sur la 

qualité des services

10 Qualité du suivi 

(délai de 

traitement, pas de 

suivi, pas de retour 

d’appel)

Bonjour - Juste pour bien comprendre - nous voilà, presque un an après la soumission de mes deux plaintes, et deux dossiers sont en traitement et les deux autres ont reçu zéro attention? Est-ce normal de prendre si longtemps?  Est-

ce que l'OQLF n'a pas assez de ressources?  Est-ce que la protection de la langue française n'est pas une priorité pour le gouvernement ?

En vous remerciant de ces clarifications et aussi de votre réponse à propos de mes commentaires dans mon premier courriel -  dans les communications avec l'Office, c'est indiqué que "Vous pouvez connaître le résultat de nos interventions 

en communiquant avec nous au 1 888 873-6202 ou au 514 873-6565" mais, en appelant ce numéro, nous ne recevons pas d'aide et sommes dirigés à compléter des formulaires, de nouveau. Vous demandez aux citoyens de vous aider dans 

vos démarches pour protéger la langue française et finalement vous compliquez la vie des gens qui veulent aider.
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DémarchesAvantContact
Date_ButoirRéponse

Gestionnaire

Date_Réponse

Gestionnaire

Date_ButoirRéponse

Commissaire

Date_RéponseC

ommissaire

Respect_DélaiRéponse

Commissaire
Raison_Délai

Délai_Dépassé

ClientAvisé

Id_TypeCommunication_

ModeRéponseRequête

TypeCommunication_M

odeRéponseRequête

TypeTraitement_

Réponse
Résumé_Réponse Commentaires_CitoyenRéponse Particularités_Réponse

Id_ÉtatDossier

_Citoyen
ÉtatDossier_Citoyen

Date_FermetureDossier

ÉgardCitoyen

Id_Utilisateur_Personne

Fermeture
Recommandation_Commissaire

Transfert à la DGSL 2018-01-29 2018-01-29 2018-01-29 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

La fiche est en analyse Très satisfait de notre prise en charge du dossier 2 Dossier fermé 2018-01-29 13

Consultation PLT

Appel à directrice DPLF

Appel au citoyen

2018-05-01 2018-04-10 2018-05-01 2018-04-10 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Explication au citoyen que la plainte a été fermée sur réception d'une preuve que le document existe en 

français.

M. croit que c'est un document falsifié, car un an plus tard il reçoit toujours sa confirmation de paiment en 

anglais. 

Il dit avoir demandé à l'entreprise pour l'avoir en français, mais que l'entreprise lui dit que cela n'existe 

pas en français, qu'ils ne peuvent pas lui fournir.

Le citoyen dit que l'Office n'est pas rigoureux dans ses enquêtes, qu'il se contente de peu pour fermer le 

dossier.

Je suggère au citoyen de faire une demande écrite à l'entreprise pour obtenir sa 

confirmation de paiment en français. 

Et que la réponse écrite de l'entreprise pourrait servir à relancer le dossier 

d'enquête si l'entreprise n'est pas en mesure de lui fournir le document.

2 Dossier fermé 2018-04-10

2020-12-11 2020-11-20 VRAI FAUX 1 Courriel Transfert Le message de la citoyenne a été transmis à la DTI. La commissaire a écrit à la citoyenne pour lui en 

informer.

2 Dossier fermé 2020-11-20

Vérification des documents de l'Office des professions

Rencontre avec les gestionnaires responsables SEFOP, DGSL, SG

Rédaction d'une fiche d'information

Appel au plaignant

2018-05-09 2018-04-30 2018-05-10 2018-05-04 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Explications des démarches effectuées pour vérifier que la décision de l'Ordre est bien conforme à la 

Charte.

Offre d'accompagnement avec une grille personnalisée pour l'apprentisage de la langue.

Aucun autre recours possible à l'Office, peut-être à d'autres instances.

Déçu, mais satisfait de l'attention que nous avons accordé à sa demande et des 

explications fournies.

. 2 Dossier fermé 2018-05-04

 

 

Consultation SDFT,

Discussion conseiller en francisation MRE

Rencontres gestionnaires, DGA, DF, SFEGM,

Deux téléconférences avec les plaignants

Vérification aux RG pour savoir si message laissé sans réponse le 28 mars 2018

2018-05-16 2018-05-08 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Une réponse écrite a aussi été transmise le.... 2 Dossier fermé 2018-05-18  

Appel à  qui m'explique avoir reçu une décision négative à son examen écrit 

pour l'ordre professionnel . M. souligne le passage de la lettre de 

décision de l'Office disant qu'il utilise « un langage simple, répétitif et imprécis ». Il prétend que 

c'est de cette façon qu'il faut communiquer avec les clients selon le cours 

qu'il a suivi. M. est  

 Ne comprends pas pourquoi, il doit attende 3 mois 

avant de reprendre l'examen et demande une révision de la correction qui a été faite. 

Appel à chef de service SEFOP, le Règlement C-11, r.4 °8  indique que « la personne peut se 

présenter à une séance d'examen tous les 3 mois et autant de fois qu'elle le désire. Nous 

convenons de nous reparler pour voir les solutions possibles (permis temporaire, accélération 

du processus, etc.)

2018-07-05 2018-07-06 2018-07-05 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Le Règlement sur la délivrance d'attestation de connaissance de la langue officielle en vue de 

l'admission aux ordres professionnels et sur certains équivalents à ces attestations C-11, r.4 prévoit un 

délai de trois mois pour repasser un examen. La révision du dernier examen ne permet pas d'accorder la 

note de passage à ce dernier a donc été inscrit au prochain examen suivant sa période de 

carence de 90 jours.

Bien que décu d'avoir échoué son examen, le client se dit satisfait de constater 

que son dossier a été reconsidéré. M. s'exprime bien en français verbalement, il 

mettra davantage d'efforts à l'apprentissage du français écrit.

 

 

2 Dossier fermé 2018-07-05

Appel à la chef de service du SEFOP, l'examen complet sera corrigé incluant les feuilles 

brouillons.

2018-07-09 2018-06-27 2018-07-10 2018-06-27 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Message laissé sur la boite vocale de  pour l'informer que l'ensemble de son examen 

sera pris en compte lors de la correction.

le candidat a réussii son examen écrit, il recevra son 

attestation de réussite sous peu.

2 Dossier fermé 2018-06-27

Consultation PLT, en effet, des dossiers de plaintes ont été reçus concernant «  » 

(situation corrigée) et « » (intervention incitative). Les dossiers ont été fermés 

sans qu'aucun suivi n'ait été fait au plaignant conformément à ce qui est prévue par la politique 

de traitement des plaintes.

2018-06-20 2018-06-06 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Message téléphonique laissé demandant au plaignant de me rappeler. Le citoyen n'a pas rappelé. 2 Dossier fermé 2018-06-20

Transfert DGSL

Recherche aux archives

2018-07-27 2018-07-12 2018-07-31 2018-07-13 VRAI FAUX 1 Courriel Réponse de la 

commissaire

À notre avis, la gratuité du service téléphonique risquerait de provoquer une augmentation des appels, 

ce qui contraindrait l’organisme à consacrer davantage de ressources pour répondre à des demandes 

ponctuelles venant d’usagers et d’usagères uniques. Par conséquent, les personnes employées à cette 

fin auraient moins de temps à leur disposition pour mener des travaux visant à alimenter des outils plus 

riches qui, à l’instar de la BDL et du GDT, profitent gratuitement à l’ensemble des usagers et des 

usagères du Québec.

2 Dossier fermé 2018-07-16

Prise de contact avec la citoyenne le 18 janvier 2019.

Complément d'information reçu de la citoyenne le 21 janvier 2019.

Rencontre avec la gestionnaire de la direction concernée le 31 janvier 2019.

2019-02-06 2019-02-01 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Discussion avec la citoyenne le 1er février 2019. Résumé de la conversation transmis par courriel le 1er 

février 2019. Voir courriel versé au dossier. 

Le SEFOP propose de rencontrer la citoyenne en vue d'une consultation pédagogique sur la correction 

apportée à son examen. Proposition transmise à la citoyenne qui pourra contacter le SEFOP si elle 

désire s'en prévaloir.

Suivi effecué auprès de la gestionnaire de la direction 

concernée le 4 février 2019. Voir courriel versé au dossier.

2 Dossier fermé 2019-02-12
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2019-03-15 : Courriel au citoyen pour lui proposer un rv téléphonique pour en savoir plus sur la 

situation. 

2019-03-16 : Le citoyen réitère sa demande de lui permettre de passer l'ancien modèle 

d'examen. Ne donne pas suite à notre demande de complément d'information. 

2019-03-18 au 2019-03-20 : cueillette d'information auprès du SEFOP

*Informations sur le déploiement de l'examen pour l' ,

*Information sur la correspondance transmise au citoyen

*Information sur les outils déployés pas l'Office pour préparer le candidat à la transition vers le 

nouvel examen

*Information sur la collaboration avec les ordres professionnels. 

2019-03-21 : Cueillette d'information auprès de  directrice des 

admissions,  Ordre des  

. 

*N'ont pas pris de mesure spécifique pour informer les candidats du changement d'examen

*Information générale sur le nouvel examen est disponible sur le site Web de

2019-03-22 : Courriel au citoyen pour clarifier notre rôle comme commissaire à la qualité des 

services

2019-03-27 : Complément d'information reçu de la DCOM concernant le contenu proposé à 

l'ordre professionnel pour informer les candidats.

2019-04-05 2019-03-27 VRAI FAUX 1 Courriel Réponse de la 

commissaire

La commissaire à la qualité des services a transmis à la direction concernée des recommandations 

concernant l'objet de la plainte du citoyen qui nous dit ne pas avoir reçu la lettre transmise pour l'informer 

du changement de format d'examen. À la lumière de ces recommandations la DGSL accueille la 

demande du citoyen et le conctacera rapidement pour fixer une date d'examen.

2 Dossier fermé 2019-03-28

 

 

 

 

 

 

 

Plainte transmise à la gestionnaire de  en question. Attente d'un suivi pour faire un 

retour à .

2019-04-16 2019-03-26 VRAI FAUX 1 Courriel Transfert CQS informée ultérieurement de cette plainte concernant la 

qualité des services de l'Office. Suivi effectué par le 

Secrétaire général auprès de  

2 Dossier fermé 2019-03-29

La directrice générale de la DGSL a transmis les coordonnées de la gestionnaire de 

.

2019-02-25 2019-02-04 VRAI FAUX 2 Téléphone Transfert CQS informée ultérieurement de cette plainte concernant la 

qualité des services de l'Office.

2 Dossier fermé 2019-03-29

Collecte d'information auprès de la DGSL concernant le processus de production des fiches du 

GDT.

2019-04-24 2019-05-24 FAUX Davantage de 

temps est 

nécessaire pour 

obtenir 

l'information 

complète pour 

examiner la 

demande.

VRAI 1 Courriel Réponse de la 

commissaire

Voir lettre jointe au dossier. 2 Dossier fermé 2019-05-24

Discussion avec le citoyen pour obtenir davantage d'information

Discussion avec la gestionnaire de la direction concernée. Elle rencontrera   pour 

obtenir sa version des faits et le sensibiliser sur le service à la clientèle.

2019-05-23 2019-05-01 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Le citoyen nous explique qu'il dénonce auprès d' instances municipales et gouvernementales les 

situations rencontrées dans son immeuble, dont celles en lien avec la langue, Il  relate plusieurs 

situations conflictuelles avec l'administration de l'immeuble.

Explications données au citoyen sur le fait que l'application de la Charte ne s'étend pas à la langue 

utilisée par les individus dans leur vie privée.

Assurance de l'importance que l'Office et son personnel accordent à la langue française et au service à 

la clientèle.

2 Dossier fermé 2019-05-01

Vérifications auprès de la direction concernée

11 septembre 2020 : Échange téléphonique avec

concernant ce dossier. 

15 septembre 2020 : Transmissiion des documents demandés pour clore le dossier.

2020-09-22 2020-09-11 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Informations données au à savoir que le changement d'adresse du 

citoyen n'avait pas été effectué au PLT. Lorsque le citoyen a contacté l'Office, les corrections ont été 

faites et l'accusé de réception lui a été transmis par courriel et par la poste, à sa demande. 

 se dit très satisfait des réponses obtenues et entend clore son 

enquête dans suite.

2 Dossier fermé 2020-09-26

- Retours d'appels et suivi de la commissaire à la qualité des services;

- Une rencontre organisée avec  pour régulariser la situation; 

- Suivi du dossier par la directrice des partenariats; 

- Un chèque constituant le montant de la subvention prévue a été préparé; 

- Le plaignant a récupéré son chèque en date du 06 septembre 2019 et s'est engagé à 

respecter les engagements prévus pour l'obtention de la dite subvention.

2019-09-13 2019-08-30 2019-09-16 2019-08-30 VRAI FAUX 1 Courriel Transfert avisé qu'il pouvait venir aux bureaux de l'Office récuper la 

correspondance contenant un chèque de la suvention tout en l'avisant verbalement de la néssecité qu'il 

respecte les engagements prévus dans le dossier de cette subvention.

2 Dossier fermé 2019-09-06  

Contacter la chef du service de l'évaluation du français pour les ordres professionnels ainsi 

que la plaignante pour avoir plus d'information. 

La plaignante dit avoir soumis tous les documents nécessaires pour l'obtention de 

l'accommodation et qu’elle n’a reçu aucun retour de l’Office. 

La chef du service en question dit que l’adresse courriel qui a été communiquée par la 

candidate était erronée d’où la difficulté de la joindre et le rallongement des délais. 

Communication de l’adresse courriel de la plaignante de la CQS au SEFOP. 

Rappel de la candidate pour le suivi le 17 et 19 septembre 2019 mais aucune réponse, 

toutefois des messages vocaux ont été laissées.

La candidate a envoyé les documents au SEFOP

Courriel final lui a été envoyé en date 27 septembre.

2019-09-16 2019-09-18 2019-10-01 2019-09-16 VRAI La candidate ne 

faisait le suivi

FAUX 1 Courriel Réponse de la 

commissaire

Bonjour,  

 

Par le présent courriel, nous faisons le suivi de votre plainte déposée auprès de la commissaire à la 

qualité des services en date du 10 septembre 2019. 

 

Nous souhaitons d’abord vous réitérer nos excuses concernant l’erreur de saisie commise sur votre 

adresse courriel. Nous tenons toutefois à vous préciser que cette faute a été bien involontaire de notre 

part, nous veillerons bien entendu à ce qu’un tel problème ne se reproduise plus à l’avenir. 

 

Nous vous confirmons aussi la réception de vos documents complémentaires, notre service d’évaluation 

du français pour les ordres professionnels vous contactera sous peu pour convenir de la date de votre 

prochain examen. 

 

Nous vous prions d’agréer,  nos salutations distinguées, et nous restons à votre disposition 

pour tout complément d’information.

La citoyenne semble être satisfaite du retour de l’Office. 2 Dossier fermé 2019-09-27

Courriel envoyé à la chef du Service de l'évaluation du français pour les ordres professionnels 

pour avoir plus de détails. Ci-dessous les informations reçues : 

-	La candidate a quitté l’examen à la lecture de la première activité; 

-	L’ordre est censé avoir eu l’information de la présence de la candidate pour pouvoir 

renouveler son permis temporaire, et ce à travers les rapports mensuels envoyés par l’Office. 

La chef du Service de l'évaluation du français pour les ordres professionnels a eu plusieurs 

échanges avec l’Ordre pour régulariser la situation. Voici ce qui est ressorti de ces échanges : 

-	La plaignante semble ne pas avoir compris les démarches à entreprendre pour le 

renouvellement du permis; 

-	 Le 1er permis émis par l’Ordre est expiré depuis le 1er février 2019 et la plaignante n’a 

formulé aucune demande de renouvellement;

-	L’ordre a pris le temps nécessaire pour contacter la plaignante et bien lui expliquer le 

processus de renouvellement du permis. 

Vu que l’origine de cette plainte se situe dans les communications entre l’Ordre et ses 

membres, aucun suivi ne peut être envisagé et la plainte sera fermée.

2019-10-10 2019-09-19 VRAI FAUX 2 Téléphone Transfert L’origine de cette plainte se situe dans les communications entre l’Ordre et ses membres. Le SEFOP est 

intervenu auprès de l'Ordre qui a fait le nécessaire auprès de la candidate. 

La commissaire a obtenu la confirmation de l'Ordre que le probolème a été réglé et la candidate a reçu 

toutes les explications additionnelles.

2 Dossier fermé 2019-09-23

- Collecte d'information additionnelles auprès de la DPLF;

- Le conseiller attiré à cette plainte nous informe que l'Office n'envoie pas habituellement 

d'accusé de réception pour ce genre de plainte (motif de la plainte reste confidentiel); 

- Vérification de la politique de traitement des plaintes de l'OQLF ainsi que la déclaration de 

services aux citoyennes et aux citoyens qui stipulent qu'un accusé de réception doit être 

envoyé dans toutes les circonstances; 

- Rencontre programmée avec la DPLF à ce sujet;

-

2019-10-21 2019-11-04 2019-10-21 VRAI FAUX 3 Poste Transfert La DPLF a transmis une lettre de réponse au plaignantle 21 octobre 2019. L'Office n'a pas la 

compétence pour demander la traduction d'une loi adoptée par un législateur autre que le législateur du 

Québec. 

L'objet de la plainte sera porté à l'attention du ministère de la Justice par le responsable du dossier de ce 

ministère au SRAFER.

2 Dossier fermé 2019-10-21

Demande reliée au dossier précédent. L'Office n'a pas compétence sur la plainte déposée par 

le citoyen. La lettre transmise par la DPLF le 21 octobre 2019 constitue la réponse 

organisationnelle à la requête du plaignant.

2019-11-07 2019-10-21 VRAI FAUX 8 Aucune réponse à 

donner

Transfert Lettre transmise par la DPLF le 21 octobre 2019. 2 Dossier fermé 2019-10-21
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La demande initiale du citoyen est entrée par erreur chez la commissaire à la qualité des 

services au lieu des renseignements généraux. Nous versons au dossier le courriel que  la 

commissaire - substitut a transmis à la DCOM - renseigenements généraux concernant la 

demande du citoyen et la réponse de la DCOM à la commissaire.

Discussion avec la directrice de la direction visés pour obtenir des détails sur les 

renseignements tranmis au citoyen et par quel moyen de communication. L'Information ne 

serait pas disponible.

28 janvier 2020 : Appel au citoyen pour lui proposer un rv téléphonique en vue d'obtenir des 

détails sur la réponse qu'il a eu de l'Office suite à sa demande. Message laissé sur la boite 

vocale du citoyen.

Discussion avec la directrice des communications. 

3 février 2020. Pas de retour d'appel du citoyen. Réponse de la commissaire à son 

commentaire tranmsie par courriel. Voir document versé au dossier.

2020-02-18 2020-02-03 VRAI FAUX 1 Courriel Réponse de la 

commissaire

Les commentaires du citoyen ont été portés à l'attention de la directrice du service concerné. Voir 

document versé au dossier.

2 Dossier fermé 2020-02-03

6 mai 2020. La direction des partenariats transmet à la CSQ une demande reçue du citoyen 

par l'entremise du formulaire électronique des renseignements généraux. Voir document versé 

au dossier. 

6 mai 2020. Appel au citoyen. Il explique brièvement être insatisfait de la façon dont le 

traitement de son projet s'est déroulé. Il évoque avoir encouru des frais supplémentaires et la 

possibilité de déposer une mise en demeure. Il ajoute qu'il donnera les détails par courriel. 

7 mai 2020, Réception de plusieurs courriels. Voir documents versés au dossier. 

Échanges avec la direction concernée.

Réponse au citoyen relatant la recommandation de la commissaire en vue de l'amélioration de 

la qualité des services.  

 

2020-05-28 2020-05-27 VRAI FAUX 1 Courriel Réponse de la 

commissaire

Réponse au citoyen faisant état de la recommandation de la CQS à la direction visée. 

Voir courriel versé au dossier.

2 Dossier fermé 2020-07-13

 

 

 

Cueillette d'information auprès de la directrice de la DCOM

 

2020-08-31 2020-08-24 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Appel au citoyen pour l'informer que la commissaire ferait les démarches pour que sa plainte soit 

déposée à l'Office.

Le citoyen se dit satisfait au terme de la discussion et heureux que l'Office prenne 

au sérieux les commentaires des citoyens.

La commissaire a rempli le formulaire de plainte avec les 

informations fournies par le citoyen dans son message. Le 

citoyen confirme à la commissaire qu'il est d'accord à ce que 

l'équipe qui voit au traitement des plaintes le contacte si des 

informations supplémentaires sont requises.

2 Dossier fermé 2020-08-24

Appel à  pour avoir plus de détails sur la demande et savoir avec quel service 

service de l'Office ou de la Commission le citoyen a fait affaire. 

Appel à la directrice générale de la DGSL et à la directrice de la DPLF pour savoir si le numéro 

de dossier fourni par le Protecteur du citoyen relève de leur service. 

Plusieurs appels à  pour préciser la demande et savoir quels documents sont 

requis. 

17 août 2020 : Discussion avec concernant les documents à transmettre.

Information à la  directrice de la DGSL pour préparer les documents requis. 

24 Août 2020 : Le SEFOP voit le candidat aux ordres professionnels en consultation 

pédagogique

25 août 2020 : documents faxés à

31 août 2020 réception d'un courriel de 

demandant une rencontre téléphonique pour discuter du dossier.

11 septembre, tenue d'une rencontre téléphonique avec la directrice générale de la DGSL, la 

chef de service du SEFOP, 

2020-08-26 2020-08-25 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Documents transmis par fax le 25 août 2020 : Courriels, grilles de rétroaction, consultation pédagogique 

avec le candidat.

11 septembre 2020 : rencontre téléphonique avec la directrice générale de la DGSL, la chef de service 

du SEFOP, la  et le , . 

15 septembre 2020 : transmission par courriel des compléments d'information demandés par 

 pour clore le dossier.

Le délégué du Protecteur du citoyen se dit très satisfait des échanges tenus le 11 

septembre 2020 et des réponses fournies par l'organisation. Les informations 

obtenues lui permettent de clore l'enquête menée sans qu'il y ait de suites.

Le citoyen n'avait pas contacté le SEFOP suite à son 

examen, La directrice générale de la DGSL et la chef du 

SEFOP ont proposé d'offrir au citoyen une consultation 

pédagogique pour l'aider se préparer pour la reprise de 

l'examen. Cette consultation a eu lieu le 24 août 2020 et le 

candidat aux ordres professionnels s'est dit satisfait de la 

rencontre.

2 Dossier fermé 2020-09-26

Appel à  pour avoir les précisions concernant le ou les dossiers visés. 

nous indique qu'il s'agit des dossiers de plainte suivants : et

2020-10-22 2020-10-01 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Information donnée à l'effet que nous rassemblons les documents demandés. 

Documents transmis par télécopieur le 16 octobre,

2 Dossier fermé 2020-10-16

Appel à la citoyenne

Appel à la gestionnaire concernée

2020-11-09 2020-10-19 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Rétroaction suite à la discussion avec la gestionnaire de l'employée concernée. 2 Dossier fermé 2020-10-25

Aïda a été contactée pour savoir si un inspecteur était bel et bien sur les liens mercredi. Aucun 

inspecteur n'était à 

La commissaire a communiqué avec la citoyenne. Celle-ci a raconté les événements et fait une 

description de l'homme. 

. Il utilisait un vieux iPhone pour prendre des photos. La 

citoyenne ne semble pas convaincu que ce soit un employé de l'Office. Après avoir parlé avec 

d'autres personnes de son entourage des événements, elle croit que c'est peut-être quelqu'un 

de la ou d'un autre groupe de pression.

2020-12-09 2020-11-19 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

La commissaire a recontacté la citoyenne pour lui dire qu'aucun inspecteur n'était sur les lieux mardi et 

ne correspond à la description faite. La citoyenne apportera des précisions à sa publication sur un 

groupe de défense des droits des anglophones sur Facebook pour expliquer que l'Office a communiqué 

avec elle et que ce n'était pas un inspecteur de l'Office.

La citoyenne remercie la commissaire pour le suivi rapide considérant les 

événements préoccupants (menaces).

2 Dossier fermé 2020-11-19

La commissaire a communiqué avec Julie Létourneau pour lui expliquer la situation. Une 

conversation avec Daniel Mathieu a aussi eu lieu. Daniel a communiqué avec le fournisseur 

Bell. Selon la configuration du système téléphonique de l'Office, une personne doit toujours 

être présente pour prendre les appels à la réception. Si personne n'est présent et que le 

message expliquant que les bureaux sont fermés n'est pas activé, l'appel sonnera sans fin. 

Aucun message ou aucune boîte vocale n'a été configuré pour ces cas.

*Considérant le protocole sanitaire, la réceptionniste ne sera pas remplacée lors de ses 

pauses pour le moment. La situation sera réévalué si d'autres citoyens communiquent avec 

l'Office à ce sujet.

2020-12-15 2020-12-02 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

La commissaire a tenté de joindre mardi 1er décembre à 10h48 et a laissé un message. 

Aucun retour du citoyen.

2 Dossier fermé 2020-12-02

* La commissaire a communiqué avec la directrice des communications pour lui expliquer la 

situation. Il a été convenu que le citoyen serait référé aux documents disponibles sur le site 

Web de l'Office, dont la politique de traitement des plaintes.

* Un rendez-vous téléphonique a été organisé avec le citoyen.

2020-12-18 2020-12-04 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Lors de l'appel, le citoyen a expliqué que lui avait donné aucune information. Les réponses 

 était "Je ne sais pas" ou "Je ne peux pas vous dire". La commissaire a expliqué au citoyen qu'il y 

a très peu d'information que l'on peut transmettre au plaingnant lors d'une demande de suivi. La 

commissaire lui a demandé si  l'avait référé à la Politique de traitement des plaintes 

accessible sur le site Web de l'Office. Le citoyen a affirmé qu'il n'avait pas été mis au courant de cette 

politique. La commissaire a fait le chemin à distance avec le citoyen pour qu'il trouve le document. Elle a 

informé le citoyen que ses commentaires seront transmis aux autorités responsables pour assurer une 

amélioration continue des services de l'Office.

Le citoyen affirme qu'il n'a pas confiance en l'amélioration des services de l'Office, 

que les processus de l'Office n'encouragent pas les citoyens à soutenir sa mission 

et qu'il y a un manque de transparence. Le citoyen considère que l'Office est un 

excellent exemple d'organisme public qui sert à rien.

2 Dossier fermé 2020-12-04

2020-12-22 2020-12-02 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

La commissaire a communiqué avec le citoyen. Le citoyen explique la situation. Il semble avoir eu un 

malentendu entre le citoyen et le  Le citoyen souhaitait porter plainte 

puisqu'il y a un panneau avec les deux inscriptions (arrêt et stop), ce qui n'est plus permis depuis 1992 

au Québec. La commissaire a affirmé au citoyen que ses commentaires ont été notés et seront transmis 

aux autorités.

Le citoyen souhaite qu'il y ait une meilleure formation pour les 

 pour éviter de donner des informations erronées aux citoyens.

2 Dossier fermé 2020-12-02

La commissaire a contacté la directrice du SÉFOP. Celle-ci lui a confirmé que le candidat avait 

écrit directement au service le 22 janvier. Le candidat avait communiqué avec plusieurs 

canaux de l'Office. La directrice a appelé le candidat le jour même. Un membre de son équipe 

a fait le suivi avec le candidat quelques jours suivants sa requête (fin janvier).

2021-03-10 2021-02-17 VRAI FAUX 8 Aucune réponse à 

donner

Aucune réponse 

à donner

La commissaire n'a donné aucune réponse puisque le candidat avait communiqué avec le SÉFOP le 22 

janvier 2021. La directrice avait déjà effectué un suivi auprès du candidat et le dossier été fermé.

2 Dossier fermé 2021-02-17

La commissaire a communiqué avec  pour avoir le numéro de dossier. 

 va communiquer avec le citoyen pour tenter d'obtenir l'information.

La commissaire a communiqué avec la DPLF pour tenter de trouver le dossier avec la date et 

le nom du citoyen. Aucune plainte n'a été fait le 25 février 2020 au nom de 

La commissaire a transmis cette information à . Elle lui a aussi demandé si elle 

pourrait avec plus d'information de la part du citoyen.

2021-03-10 2021-02-25 VRAI FAUX 2 Téléphone Aucune réponse 

à donner

La commissaire a fait un suivi auprès de  qui lui a confirmé que le dossier de était 

fermé. Le citoyen n'a jamais voulu transmettre ses coordonnées.

2 Dossier fermé 2021-02-25

La commissaire a communiqué avec la directrice des communications pour connaître le fil des 

événements (Octopus). La commissaire a aussi communiqué avec les renseignements 

généraux pour connaître la réponse aux deux questions posées par le citoyen.

2021-03-12 2021-02-23 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

La commissaire a communiqué avec le citoyen après qu'il ait recontacté la réceptionniste puisqu'il voulait 

parler à la directrice des communications pour porter plainte. Il a été convenu avec le citoyen que les 

réponses lui seront transmis dans les plus bref délais. La commissaire a aussi précisé que tous les 

commentaires du citoyen sont notés et transmis dans une perspective d'amélioration continue.

Le citoyen semble satisfait du retour que la commissaire lui fera avec les réponses 

à ses questions.

2 Dossier fermé 2021-02-23
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* La commissaire a communiqué avec la directrice de la DPLF pour faire le suivi des plaintes 

déposées par le citoyen. La directrice confirme que les plaintes ont été reçues. L'employé qui 

traite les plaintes attendait le retour au bureau pour transmettre les lettres par courrier au 

citoyen. Les accusés de réception contenant les numéros de dossiers lui seront transmis, par 

courriel, lundi 1er mars 2021. Les rappels nécessaires seront faits auprès des employés 

concernés.

* La commissaire a reçu la confirmation de l'envoi des accusés de réception par courriel le 1er 

mars.

* La commissaire a appelé le citoyen et a laissé un message sur la boite vocale le mardi 2 

mars et le mercredi 3 mars.

2021-03-19 2021-03-04 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

La commissaire s'est assuré que le citoyen avait bel et bien reçu les accusés de réception par courriel le 

1er mars. Elle lui explique qu'il y a eu un rappel de la procédure relative à l'envoi des accusés de 

réception auprès du personnel. La commissaire précise qu'elle ne peut pas donner son opinion 

personnel sur le niveau de motivation des employés. Tous les employés sont formés et encadrés dans 

leur travail.

* Le citoyen confirme qu'il a reçu les deux accusés de réception le 1er mars.

* Le citoyen considère que c'est une double erreur: le fait de ne pas avoir reçu 

d'accusé de réception et le fait de ne pas avoir détecté l'erreur.

* Selon lui, le télétravail a un impact négatif sur la motivation du personnel pour 

réaliser la mission de l'Office et bien faire le travail.

2 Dossier fermé 2021-03-04

* La commissaire a communiqué avec le directeur de la Commission de toponymie pour savoir 

ce qu'il en est avec le dossier. Le directeur a confirmé que le dossier suivait son cours habituel 

et qu'il sera présenté lors de la prochaine rencontre des membres le 18 mars 2021.

2021-03-22 2021-03-02 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

La commissaire a confirmé au responsable de l'urbanisme que le dossier suivait son cours normal et qu'il 

sera présenté lors de la prochaine rencontres des membres de la CT, soit le 18 mars. La commissaire a 

aussi donné le numéro de téléphone de la ligne de consultation toponymique afin de faire le suivi de 

dossier.

Le citoyen croyait que les rencontres étaient mensuelles. Il est satisfait du suivi. 2 Dossier fermé 2021-03-02

* La commissaire a laissé un message sur la boîte vocale du citoyen le 19 mars à 13h41.

* La commissaire a communiqué avec la directrice de la protection de la langue française pour 

lui partager les commentaires du citoyen.

2021-04-12 2021-03-22 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

La commissaire a demandé des précisions concernant les difficultés du citoyen à remplir le formulaire de 

plainte. Celui-ci trouve qu'il y a trop de champs obligatoires, ce qui décourage de porter plainte. La 

commissaire a mentionné au citoyen qu'il était possible d'appeler aux renseignements généraux pour 

obtenir un accompagnement. La commissaire a souligné que ces commentaires seront transmis aux 

autorités concernées.

Le citoyen mentionne qui sera reconnaissant à vie envers la commissaire. 2 Dossier fermé 2021-03-22

* La commissaire a contacté la directrice des communications pour avoir un peu plus 

d'information sur la situation (24 mars). Une rencontre a eu lieu avec la directrice le 25 mars.

* La commissaire a tenté de rejoindre la citoyenne par téléphone à deux reprises (14h10 le 26 

mars). Elle a laissé un message vocale sur la boîte vocale de son cellulaire.

* Retour de la citoyenne (15h43):

2021-04-16 2021-03-26 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

La commissaire a demandé à la citoyenne d'expliquer la situation. La citoyenne explique qu'elle n'a 

jamais eu la réponse à sa question. La commissaire a écrit à la DEL pour savoir si une mise à jour des 

orientations en matière de rédaction épicène est prévue. Elle a ensuite transmis par courriel l'information 

à la citoyenne comme quoi aucune mise à jour n'est prévu prochainement. Elle lui mentionne aussi les 

différents outils créés par l'Office qui accompagnent l'avis linguistique de 2018.

La citoyenne était satisfaite qu'un suivi ait été fait en lien avec sa plainte. Elle 

mentionne aussi que l'Office a un problème s'il a seulement un  

2 Dossier fermé 2021-03-29

* La commissaire a communiqué avec les Rens. Généraux qui lui a informé que ce courriel 

était le seul reçu pour le sujet en question. 

* La commissaire a communiqué avec la directrice de la DPLF. Celle-ci nous a informé que la 

plainte visait une entité de l’Administration, et par conséquent il a été transféré à la DFGMA 

(module des relations avec l’Administration). 

* La commissaire a communiqué avec la directrice de la DFGMA. Celle-ci nous a informé que 

le traitement de la plainte est en cours et que le délai est normal.

* La commissaire a communiqué avec le citoyen pour l'informer que sa plainte s'adressait à 

une entité de l'Administration. Il a été transféré à la bonne équipe pour son traitement. La 

commissaire à rassurer le citoyen que le traitement de sa plainte est en cours et que le délai 

est normal.

2021-05-13 2021-05-04 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

Le délai de traitement de votre plainte numéro  est appliqué normalement, selon la procédure de 

traitement des plaintes de l’Office. Cependant, la plainte s'adressait à un organisme de l’Administration, 

donc nous l’avons transférée à la bonne équipe pour nous assurer qu’elle soit bien traitée, mais soyez 

assuré que votre plainte poursuit son traitement normal et habituel.

nous remercie pour le suivi. 2 Dossier fermé 2021-05-04

* La commissaire a communiqué avec la directrice des communications pour avoir plus 

d'information sur les échanges entre  et le citoyen. Nous avons 

conclu qu'il n'était pas nécessaire d'envoyer à nouveau un formulaire de plainte au citoyen. 

* La commissaire a contacté le citoyen. Il a été convenu qu'on analyserait mieux le contenu 

des messages afin d'y répondre adéquatement.

2021-05-27 2021-05-10 VRAI FAUX 2 Téléphone Réponse de la 

commissaire

On comprends son insatisfaction. Désormais nous allons nous assurer de bien prendre connaissance du 

contenu des messages afin de répondre adéquatement.

 me remercie pour le suivi 2 Dossier fermé 2021-05-10

* La commissaire a échangé avec pour mieux comprendre le 

dossier et avoir plus d'information sur le citoyen.

* La commissaire a communiqué avec la directrice de la DPLF. Celle-ci nous a informé que le 

citoyen avait fait une demande de renseignements en septembre 2020 auprès de la Porte-

parole de l'Office, aucun dossier de plainte n'avait été ouvert. Suite aux informations reçues du 

citoyen le 14 mai 2021, un dossier a été ouvert le 17 mai 2021.                                                 

* La commissaire a envoyé un courriel au citoyen le 17 mai pour l'informer de l'ouverture de 

son dossier et que nous allons procéder à son analyse. On lui a également rappelé la 

procédure à savoir comment déposer une plainte à l'Office.  

* La commissaire a aussi laissé un message sur la boîte vocale du citoyen le 17 mai 2021 pour 

l'informer qu'on lui a répondu par courriel. 

* Le citoyen a laissé un message à son tour le 18 mai pour confirmer qu'il a eu le message et 

demande si on une réponse pour lui. 

* La commissaire lui a laissé un message le 20 mai pour expliquer que le dossier est ouvert et 

que le traitement est en cours.  

* La commissaire a communiqué avec le Protecteur du citoyen le 20 mai 2021 pour lui faire 

l'état de la situation. Le Protecteur du citoyen est satisfait de la réponse et dit que le dossier 

sera fermé de son côté la journée même.

2021-06-01 2021-05-17 VRAI FAUX 1 Courriel Réponse de la 

commissaire

Une personne DPLF a communiqué avec le vendredi 14 mai 2021 afin de clarifier son besoin 

d’information. Suite aux informations reçues, un dossier a été ouvert le 14 mai 2021 et un avis 

d’ouverture de dossier lui a été envoyé. Nous avons porté à l'attention de  que pour déposer 

une plainte à l’Office québécois de la langue française, il faut s’assurer de compléter le formulaire prévu 

à cet effet, accessible sur le site web de l’Office, et le faire parvenir par la poste, par courriel, par 

télécopie ou en personne. Au besoin, un membre du personnel de l’Office peut aider à remplir le 

formulaire. À la réception d’une plainte, l’Office vérifie si tous les renseignements obligatoires sont 

disponibles, puis un dossier est ouvert et une communication est transmise dans les vingt jours 

ouvrables suivant le dépôt de leur plainte. Si l’analyse révèle une contravention aux dispositions de la 

Charte ou de ses règlements, cette communication informe le plaignant que l’Office fera une intervention 

en vue de faire corriger la situation.

2 Dossier fermé 2021-05-17

* La commissaire a communiqué avec la DCOM pour savoir s'il y a eu d'autres demandes pour 

des suivis de plaintes. Les renseignements généraux nous ont informé qu'il n'y en a eu aucun. 

* La commissaire a communiqué avec la DPLF pour avoir l'état de la situation pour les quatre 

plaintes du citoyen. Le délai de traitement des quatre plaintes du citoyen est dû aux 

restrictions des mesures sanitaires imposées par le gouvernement. Les plaintes s'adressent à 

un commerçant, les interventions sur le terrain doivent respecter les mesures sanitaires 

gouvernementales. 

Le numéro 1(888)873-6202 est un numéro pour rejoindre les renseignements généraux 

pendant les heures normales et habituelles d’ouverture de bureau afin de communiquer avec 

un préposé aux renseignement. En dehors des heures de bureau, c’est un message 

préenregistré que l’on trouve.  

* La commissaire a communiqué avec le citoyen pour l'informer de l'état de la situation 

concernant le traitement de ces quatre plaintes. dit qu'il comprend.

2021-06-07 2021-05-27 VRAI FAUX 2 Téléphone Le délai de traitement est dû aux restrictions des mesures sanitaires imposées par le gouvernement et 

comme les plaintes s'adressent à un commerçant, les interventions doivent respecter ces mesures 

sanitaires. À l'Office, nous avons à coeur de respecter notre politique de traitement de plaintes que nous 

recevons mais on suit également les consignes sanitaires qui font en sorte que nous devons ajuster 

notre présence sur le terrain.

Le numéro 1(888)873-6202 ou (514)873-6565 a pour but de rejoindre les renseignements généraux 

pendant les heures normales et habituelles d'ouverture de bureau durant lesquelles vous pouvez 

communiquer avec un préposé aux renseignements pour connaître l'état de vos dossiers. En dehors des 

heures de bureau, c'est un message pré-enregistré que vous trouverez.

Je vous confirme, qu'après vérification, le traitement de vos plaintes suit un cours normal et habituel.

dit qu’il comprend mieux la situation. Il a apprécié le suivi et restera en attente 

du traitement de ces plaintes.

2 Dossier fermé 2021-05-27



1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

AY AZ BA BB BC BD BE BF BG BH BI BJ BK BL BM BN BO BP BQ BR BS BT BU BV BW BX BY BZ CA CB CC CD CE CF CG CH CI CJ CK

Description_MesuresParDirection Id_ÉtatDossier_Gestionnaire ÉtatDossier_Gestionnaire
Date_FermetureDossier

ÉgardGestionnaire
Id_InscritPar Id_AnnéeFinancière Délai1 Délai2 Délai3 Délai4 Délai5 Délai6 Délai7 Id_Importation Est_Supprimée c_Nom_Requérant c_Prénom_Requérant c_Adresse c_Ville_Autre c_CodePostal c_Téléphone1_Requérant c_Téléphone1_NuméroPoste c_Téléphone1_TypeTéléphone c_Téléphone2_Requérant c_Téléphone2_NuméroPoste c_Téléphone2_TypeTéléphone c_Courriel c_Sexe c_Nom_Entreprise c_Matricule_SDFT c_URL_SiteWeb c_Date_Inscription c_Note c_Id_Langue c_Langue_Autre c_Id_InscritPar c_Code_Ville c_Ville c_Code_RégionAdministrative

2 Dossier fermé 2018-01-29 8 5 0 0 0 15 15 15 15 109 FAUX 2018-01-08 fra 8

Discussion avec la directrice de la DPLF.

Dossier à suivre

2 Dossier fermé 2018-04-10 13 6 0 0 0 0 0 0 0 130 FAUX 2018-04-10 fra 13 58007 Brossard 16

22 8 0 0 0 0 0 0 258 FAUX 2020-11-20 fra 22

Aucune mesure particulière 2 Dossier fermé 2018-05-04 13 6 0 0 0 11 11 11 11 131 FAUX 2018-05-02 fra 13 66023 Montréal 06

Une présentation portant sur les rôles respectifs des 

comités de francisation et du conseiller en francisation a 

eu lieu à la Table multisectorielle de la FTQ, le 1er juin 

2018. Les participants se sont dits satisfaits des 

informations transmises par l'Office (DGREA et porte-

parole)- voir présentation PPT

2 Dossier fermé 2018-06-08 13 6 2 0 0 9 9 17 31 FAUX

 du SEFOP et moi avons coordonné nos 

interventions auprès du citoyen. Elle l'a d'appord appelé 

pour l'informer de la décision suite à la révision de 

l'examen. Ensuite, j'ai communiqué avec lui pour lui 

expliquer la raison du délai de 90 jours. Malgré la 

décision négative, le citoyen estime avoir été bien servi.

2 Dossier fermé 2018-07-06 13 6 0 0 0 14 14 14 15 144 FAUX 2018-06-27 fra 13 66023 Montréal 06

2 Dossier fermé 2018-06-27 13 6 0 0 0 7 7 7 7 144 FAUX 2018-06-27 fra 13 66023 Montréal 06

2 Dossier fermé 2018-06-20 13 6 1 0 0 5 5 15 15 FAUX 2018-06-27 fra 13 66023 Montréal 06

2 Dossier fermé 2018-07-13 13 6 0 0 0 3 3 4 3 FAUX 2018-07-27 fra 13

Si la citoyenne désire s'en prévaloir et en fait la 

dermande, le SEFOP lui offrira une consultation 

pédagogique avec un professionnel au cours de 

laquelle elle pourra avoir de l'information et des 

explications sur les erreurs commises dans la rédaction 

de son examen.

2 Dossier fermé 2019-02-12 17 6 0 0 2 10 12 19 19 193 FAUX 2019-01-18 fra 17 71070 Pincourt 16

2018-05-09 fra 13
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17 6 1 0 0 8 8 9 196 FAUX 2019-03-26 fra 17

17 6 0 0 0 0 0 3 FAUX 2019-03-29 fra 17

17 6 0 0 0 0 0 39 FAUX 2019-03-29 fra 17

2 Dossier fermé 2019-05-24 17 7 0 0 0 36 36 36 36 FAUX  2019-04-15 fra 17

2 Dossier fermé 2019-05-01 17 7 2 0 0 0 0 0 0 FAUX 2019-05-03 fra 17 67050 Châteauguay 16

17 8 0 2 2 6 8 18 FAUX 2020-09-26 fra 17

Suivi de ce dossier par la direction des partenariat afin 

de s'assurer du respect des engagements pris par 

1 Dossier à suivre 21 7 5 0 0 5 5 9 FAUX 2019-08-30 fra 21

2 Dossier fermé 2019-09-27 21 7 0 0 0 4 4 13 13 207 FAUX 2019-09-25 fra 21

2 Dossier fermé 2019-09-23 21 7 0 0 0 0 0 2 2 208 FAUX 2019-09-25 eng 21

21 7 0 0 0 5 5 5 216 FAUX 2014-01-08 fra 7

21 7 0 0 0 2 2 2 216 FAUX 2014-01-08 fra 7
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35

AY AZ BA BB BC BD BE BF BG BH BI BJ BK BL BM BN BO BP BQ BR BS BT BU BV BW BX BY BZ CA CB CC CD CE CF CG CH CI CJ CK

17 7 2 0 0 4 4 4 226 FAUX 2020-01-29 fra 17

 Voir courriel 

versé au dossier. Un suivi sera fait par la gestionnaire 

auprès de son équipe.

2 Dossier fermé 2020-05-27 17 8 0 0 1 13 14 45 14 FAUX 2020-05-22 fra 17 66023 Montréal 06

17 8 1 10 10 0 10 10 FAUX 2020-09-10 fra 17 94205 Petit-Saguenay 02

17 8 0 2 2 12 14 36 FAUX 2020-09-26 fra 17 23027 Québec 03

17 8 0 0 0 1 1 11 FAUX 2020-10-19 fra 17

17 8 1 0 0 0 0 4 FAUX 2020-10-25 fra 17

22 8 1 0 0 1 1 1 FAUX 2020-11-19 fra 22 66023 Montréal 06

22 8 0 0 4 2 6 6 FAUX 2020-12-01 fra 22

22 8 0 0 1 4 5 5 FAUX 2020-12-01 fra 22

22 8 1 0 0 1 1 1 FAUX 2020-12-01 fra 22

22 8 18 0 0 0 0 0 FAUX 5 2021-02-17 fra 22 66023 Montréal 06

22 8 0 0 1 5 6 6 FAUX 5 2021-02-19 fra 22

22 8 0 0 0 2 2 2 265 FAUX 2020-07-14 fra 17
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AY AZ BA BB BC BD BE BF BG BH BI BJ BK BL BM BN BO BP BQ BR BS BT BU BV BW BX BY BZ CA CB CC CD CE CF CG CH CI CJ CK

22 8 0 0 0 4 4 4 266 FAUX 2021-03-01 fra 22 66023 Montréal 06

22 8 0 0 0 1 1 1 FAUX 2021-03-02 fra 22 49070 Saint-Cyrille-de-

Wendover

17

25 8 0 0 1 1 2 2 FAUX  2021-03-19 fra 25

25 8 0 0 1 1 2 3 FAUX 2021-03-24 fra 25

25 9 0 0 0 8 8 8 FAUX 2021-04-22 fra 25

25 9 0 0 1 2 3 3 FAUX 2021-05-05 fra 25

25 9 0 0 0 5 5 5 FAUX 2021-05-10 fra 25

25 9 2 0 0 8 8 8 FAUX 2021-05-17 fra 25
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11

CL CM CN CO CP CQ CR CS CT CU CV CW CX CY CZ DA DB DC DD DE DF DG DH DI DJ DK DL DM DN DO DP DQ DR DS DT DU

c_RégionAdministrative c_MRC c_Code_Pays c_PaysRégion c_Code_Région c_Région r_Nom_Requérant r_Prénom_Requérant r_Adresse
r_Ville_Autr

e
r_CodePostal r_Téléphone1_Requérant r_Téléphone1_NuméroPoste r_Téléphone1_TypeTéléphone r_Téléphone2_Requérant r_Téléphone2_NuméroPoste r_Téléphone2_TypeTéléphone r_Courriel r_Sexe r_Nom_Entreprise r_Matricule_SDFT r_URL_SiteWeb r_Date_Inscription r_Note r_Id_Langue r_Langue_Autre r_Id_InscritPar r_Code_Ville

r_Vill

e
r_Code_RégionAdministrative r_RégionAdministrative r_MRC r_Code_Pays r_PaysRégion r_Code_Région r_Région

Montérégie Longueuil 124 Canada QC Québec

Montréal Montréal 124 Canada QC Québec

Montréal Montréal 124 Canada QC Québec

Montréal Montréal 124 Canada QC Québec

Montréal Montréal 124 Canada QC Québec

124 Canada QC Québec

Montérégie Vaudreuil-

Soulanges

124 Canada QC Québec
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13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

CL CM CN CO CP CQ CR CS CT CU CV CW CX CY CZ DA DB DC DD DE DF DG DH DI DJ DK DL DM DN DO DP DQ DR DS DT DU

124 Canada QC Québec

Montérégie Roussillon 124 Canada QC Québec

124 Canada QC Québec
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28

29

30

31

32

33

34

35

CL CM CN CO CP CQ CR CS CT CU CV CW CX CY CZ DA DB DC DD DE DF DG DH DI DJ DK DL DM DN DO DP DQ DR DS DT DU

124 Canada QC Québec

Montréal Montréal 124 Canada QC Québec

Saguenay–Lac-Saint-Jean Le Fjord-du-

Saguenay

124 Canada QC Québec

Capitale-Nationale Québec 124 Canada QC Québec

124 Canada QC Québec

124 Canada QC Québec

Montréal Montréal 124 Canada QC Québec

Montréal Montréal 124 Canada QC Québec

124 Canada QC Québec

124 Canada QC Québec
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CL CM CN CO CP CQ CR CS CT CU CV CW CX CY CZ DA DB DC DD DE DF DG DH DI DJ DK DL DM DN DO DP DQ DR DS DT DU

Montréal Montréal 124 Canada QC Québec

Centre-du-Québec Drummond 124 Canada QC Québec

124 Canada




